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LA CROIX-ROUGE SUISSE

Les aumöniers <

II nous parait interessant de revenir
sur la captivante conference que M. le |

major-medecin I)' Haene, de Rorschach,

a faite ä la reunion des aumoniers it Rap-
perswil, sur ce sujet: la Convention cle

Geneve et la Croix-Rouge. Elle präsente

en effet un caractere d'interet general
tres marque. A pros avoir rappele le uom
des fondateurs de la Croix-Rouge: le
general Dufour, MM. Henri Dunant et Gustave

Moynier, M. Haene enumöre les im-

portantes decisions prises au cours des

conferences de revision (dont la derniere
date de 1906). En voici les plus impor-
tantes:

Les malades et les blesses doivent etre

desormais proteges et soignes oil qu'ils
soient, menu: aux ambulances dites « de

front » de bataille.

— Les armees (aussi bien celle qui
est vaincue que celle qui est victorieuse)
doivent faciliter de n'importe qu'elle
manure le travail des ambulances en acti-
vite.

— II n'y aura plus, cornme cela sc fit
un temps, ce que l'on nommait des « pri-
sonniers sur parole » devant etre respec-
tes commo tcls, pouvant rnenie retourner

au milieu de lours troupes.
— Aucun enterrement dc corps n'aura

lieu sans qu'il y ait eu constatation

legale de deces par un medecin militaire
ou tout au moins par un soldat sanitairc.

— Los objets, de tonte nature, ainsi

que les papiers trouves sur les morts de-

vront etre enleves du cadavre et reexpö-
diös a la famille du defunt.

— La troupe qui aide (soldats du train
ou autres) au travail des ambulances sera

protögöe tout comme le personnel de ces

ambulances.

— Les aumoniers militaires ne pour-
ront pas etre faits prisonniers, dans l'excr-

la Croix-Rouge

cice de leurs fonctions, par les troupes
combattantcs. Los civils qui aidcnt le

personnel sanitairc des armees seront aussi

proteges, cux et lour materiel, a condition

qu'ils appartiennent il la societe dc
la Croix-Rouge.

— Le signe officiel, commandant la

protection en temps de guerre, sera la

croix rouge sur fond blaue. Dans l'inter-
valle de cinq ans (de 1906 a 1911) tout
ce qui porte une croix rouge devra dis-

paraitre partout, comme « marques de fa-

brique», des Etats qui adherent a, la
Convention. Liberte sera laissee ä la Perse

et ä la Turquie de choisir, par motif rcli-
gieux, un autre signe que la croix.

Ensuite, le major Haene attire avec
force l'attention de scs auditcurs sur des

chiffres qui montrerit la ndcessite urgente
d'une augmentation notable des societaires
de la Croix-Rouge.

Notre armee compte, dit-il, une übte
de 200,000 homines. L'cxpdriencc montre

qu'il faut au moins 20 personnes pour
soigncr 100 blesses en temps de guerre.
Si nous supposons que le 10-/0 des bles-
sds (ce qui est un minimum, car, dans la

guerre russo-japonaise, il y a cu parfois
jusqu'a 22 % de blesses), il faudrait ijue
nous puissions mettre sur pied, a cet
effet, 4,000 personnes. Or cela est

impossible a no prendre que les effectifs
fournis par I'armee, car cet effectif ne

serait aujourd'hui que de 1,800 homines

il peine (pour 24 ambulances de division
et 16 ambulances de corps d'armde, ii
45 hommcs par ambulance). II faut, dös

lors, absolument que nous trouvions les

2,200 personnes qui manquent et dont
nous aurions besoin pour nos propres
blesses a nous, sans compter que nous
aurions en outre la charge d'une partie
asscz forte des blessös de l'ennemi.
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Oil trouver ces 2,200 personnes, aides-

sanitaires ä la fois capablcs et s'offrant
volontairement?

Ou rdpond : Les socidtds de la Croix-

Rougc (brandies diverses) pourront les

fournir... C'est lü line grande erreur!...
En effet, ces branches diverses dependant

de la Croix-Rouge sont actucllemcnt
les cinq suivantes, reconnues et subven-
tionudes par la Confederation :

L'ecole de gardes-malades «la Croix-
Rouge », a Berne. — La <? Source », a

Lausanne. — L'institut de la « Sainte-

Croix » d'l ngenbohl, canton de Schwytz.
— La Socidtd suisse des gardes-malades,
ii Zurich. — Les Seeurs de la Croix-
Rouge, it Zurich.

Le total d'aides, protegees par la
Convention de Genhve cn cas de guerre, que

pourraient donner ces cinq maisons, se-

rait sculcment de 700 personncs. II resto

done a recrutcr au moins 1,500 aides qui
se rattachent ii la Croix-Rouge!...

La tache des amnöniers doit, entre au-
tres, consister ii faire toute la propagande
possible pour que les trfes norabreux « Sa-

maritains > que l'on trouve un peu partout

sur le territoire suisse fouruissent i\
la Croix-Rouge, ii l'une de ces cinq branches

ii leur choix, un contingent de mem-
bres qui aille en s'augmentant d'annee en
annde. II le faut, de toute ndccssitd, pour
la sauvegardc de la Suisse!

Et le Conferencier a termine son ex-
posd par ces mots dits d'un ton particu-
culieremcnt serieux qui impressionnc l'as-
sistance: « Que Dien prothge et bdnisse

notre patrie!... »

L'assemblde a ddeidd, a l'unanimitd, sur
la proposition de M. Alb. Thomas, d'en-

voyer un tdldgrammc aux deux fondateurs

encore vivants de la Convention de Genfsve,
MM. Henri Dunant et Gustave Moynier,
pour les assurer de la reconnaissance et
des veeux respectueux de la Socidtd suisse
des aumöniers. Th. M.,

capitaine-aumönier.

Quelques notes sur l'aetivite
aux vietimes de la

(Suite

«Vous aurez 6t6 frappes sans doute
du fait que, partis avec un nombreux

personnel, 40 personnes (cette colonne est,

je crois, la plus forte qu'ait expiklid
l'Agence de Bäle) et armes de toutes

pieces, notre activite ait si vite trouvd
son terme et sc soit liorndc ä distribuer
dans la contrde de Montbdliard les ap-
provisionnements que nous emportions,
tandis qu'ils dtaient. destines en principe
ä fonder de nouvelles ambulances. En
voici l'explication :

«Les depeches du prince Hohenlohe
etaient exaetes, nous pfimes partout les

vdrifier quant au nombre des blessde, mais

les eomites suisses de seeours
guerre de 1870-1871
et fin.)

lorsqu'il les expddiait, on ignorait encore
les rdsultats ddfinitifs de la bataille d'Hcri-
court; si eile avait dtd suivie d'un retour
offensif de l'armde francaise, nous aurions
trouvd tout ä faire, les Allemands eussent
dtd alors trop occupes de leurs mouve-
ments de troupes et des blesses des nou-
veaux combats, et les populations trop
affolees pour pouvoir porter seeours; mais
la bataille avait dtd ddeisive, les Frangais
se retiraient, six jours de calme y avaient
succede jusqu'a celui de notre arrivde, et
les Prussiens, avec leur excellente organisation,

les avaient eniployds ä relever les

blesses, ä en dvacuer une partie sur Alt-


	Les aumôniers et la Croix-Rouge

